
E 
n décembre 2015, la majorité de l’assemblée départe-
mentale votait une délibération cadre concernant la 
mission prioritaire du département : la protection de 
l’enfance. 

La part du budget départemental la plus importante devait servir 
les objectifs de rationalisation de l’action publique prônée par 
l’exécutif en place depuis avril 2015 et subir une réduction sans 
précédent alors que les besoins ne font qu’augmenter. 
 

Nous avons à la tête de l’exécutif départemental des comp-
tables qui n’ont qu’une seule obsession : réduire les coûts 
coute que coute ! Mais ces obsédés de la calculette sont à la tête 
d’une collectivité particulière qui contrairement aux communes, 
régions, etc. a pour mission prioritaire l’action sociale. 
Dans le Nord, département très peuplé et très précarisé, cette 
mission représente plus de 50% du budget total. 
En décidant de réduire les sommes affectées à ce service public 
de solidarité et de protection, JR LECERF et ses VP s’en prennent 
aux populations et en particulier aux plus fragiles. 
 

On connait déjà son couplet sur le RSA qu’il a largement média-
tisé : les allocataires sont à priori suspects, fraudeurs et fai-
néants. Il réoriente et organise l’action des services sociaux 
vers le contrôle, la suspicion et la sanction. 
Mais il parle beaucoup moins de sa vision de la protection de 
l’enfance. Avec le faux prétexte de faire de la 
« prévention » (puisqu’il ne met aucun moyen supplémentaire), 
il entend dénicher toutes les économies possibles en se fichant 
des conséquences sur les enfants et leurs familles. 
 

La délibération du 17 décembre dernier n’est pas qu’un tas de 
feuilles rangé dans les tiroirs. Elle se décline très concrètement 
chaque jour dans les services et à notre niveau avec des consé-
quences déjà à l’œuvre. 

Déjudiciarisation  
à tout prix ! 

 

Un exemple parmi beaucoup d’autres : Sur la 
DT de Valenciennes, alors que l’évaluation 
effectuée par les TS et TMS démontre la néces-
sité d’un éloignement et de l’intervention du 
magistrat pour protéger une fratrie, le rapport 
des collègues est bloqué et l’injonction est faite 
par le PEF de modifier la conclusion pour orien-
ter la famille vers une contractualisation fac-
tice, donc vide de sens … On prévient quoi là ? 
 

 Pour l’exécutif départemental l’équation 
est simple : 

Moins de placement judiciaire = maîtrise 
de la durée des placements et des formes 

d’accueil = maîtrise des coûts 
 

 LECERF et sa VP, Mme BECUE, tentent 
tout ce qui est possible pour appliquer cette 
formule. 
Ainsi, le 15 mars dernier, ils ont été jusqu’à 
rencontrer les magistrats pour tenter de les 
convaincre de diminuer le nombre de place-
ments. Mais comme ils ne sont pas en capacité 
d’être des donneurs d’ordre pour la justice (le 

juge reste juge et indépendant), ils agissent donc en 
amont au sein du Département pour tarir les 
demandes de protections judiciaires en refor-
matant les évaluations des TS et en instru-
mentalisant les tous nouveaux RTASE. 
La recherche d’économie va donc jusqu’ à la 
remise en cause de l’intérêt de l’enfant … tout 
ça emballé dans la prétendue nécessité de 
faire évoluer les pratiques et être innovants. 
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CG du Nord. Faites-nous remonter vos questions, préoccupations 
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Disparition programmée des APJM 
 

Un exemple parmi beaucoup d’autres : un enfant confié à l’âge de 4 mois à l’ASE sur la DT de Lille, accueilli dès l’âge de 8 ans 
en famille d’accueil, qui en guise de cadeau d’anniversaire pour sa majorité s’est vu sorti de chez l’assistante familiale qui l’ac-
cueillait depuis 10 ans. L’accord donné pour son contrat APJM était conditionné à un départ contraint vers un FJT …  
Quelle violence !! 
 

 Toujours sous l’alibi de la prévention le dispositif EVA sort de terre … un prénom féminin doux pour masquer une vio-
lence qui consiste à décréter dès l’âge de 16 ans, pour les enfants confiés à l’ASE, une 
mise en autonomie contrainte. 
EVA, pour « Entrée dans la Vie Adulte » est un programme complet pour le Départe-
ment du Nord, qui devrait s’imposer à tous alors qu’il est un outil parmi d’autres chez 
les belges à qui ils l’ont piqué, qui l’avaient eux-mêmes piqué aux québécois. 
Le Département veut appliquer bêtement et généraliser une expérience belge appe-
lée « EVA-GOA » alors qu’à l’origine il ne s’agit que d’un outil en constante évolution 
permettant à un moment donné d’évaluer l’autonomie fonctionnelle du jeune. Le Dé-
partement veut en faire une procédure qui standardisera l’accompagnement à 
l’autonomie des enfants de 16 ans et plus dans toutes les UTPAS. C’est nier tous les 
autres aspects de l’autonomie (être capable de prendre des décisions pour soi, être capable de 

discernement, faire des choix). C’est transformer l’accompagnement et le soutien éducatif 
en un parcours « scolarisé » et mécanisé dans lequel l’enfant doit capitaliser un socle 
de compétences ou d’habiletés de base (savoir faire sa lessive, savoir ouvrir un 
compte, etc.) pour être validé comme autonome et donc lâché par l’ASE. 
 

Pour JR LECERF, préparer l’enfant dès 16 ans c’est s’assurer de son départ à 18 ans … et donc d’économies rapides !! 
Le ferions-nous à nos propres enfants ? Comment considérerions-nous les familles qui agiraient de cette manière avec leurs 
enfants ? De quelle prévention parle-t-on là ? 

Supprimer des places en foyer 
et surexploiter les ass-fam ! 

 

L’exécutif ne voit pas le placement comme un outil de l’accompa-
gnement de l’enfant et de sa famille. Là encore ce n’est juste 
qu’un coût ! Coût jugé prohibitif notamment concernant les prix 
de journée en établissement. 
 

Au-delà de la déjudiciarisation, comment donc faire baisser coûte 
que coûte le nombre d’accueils et leur coût ? 
 développer le placement à domicile comme alternative, 
toujours avec l’alibi de la « prévention ». C’est totalement hors 
réalité et c’est nier que lorsque le placement est sollicité auprès 
du juge ou proposé aux parents, c’est qu’il est nécessaire, salu-
taire, incontournable, et que ce n’est ni une lubie, ni un confort 
des travailleurs sociaux. 
C’est également faire le choix de laisser les enfants en situation 
de danger pour des raisons budgétaires et faire prendre des 
risques aux TS et TMS. 
 

 surexploitation de l’accueil familial. Un assistant familial 
coûte moins cher qu’une place en établissement ! Avec cette logique là, ce ne sont plus les problématiques et les besoins 
des enfants qui vont guider les orientations mais le coût. Ils décident même d’aller encore plus loin en développant 
« l’accueil de proximité », c'est-à-dire en confiant des enfants à des tiers sans les rémunérer. Dans cette situation le référent 
enfance se retrouvera seul face à l’accueillant. C’est la disparition à terme des plates-formes pluridisciplinaires, développées 
dans les établissements et PFS, outil complémentaire au service de la qualité de la prise en charge des enfants. 
 

L’assistant familial devient lui aussi l’otage de ces nouvelles orientations : 
 

Un exemple parmi beaucoup d’autres : Sur la DT de Douai, une ass-fam est contrainte sous la pression du PEF, du SAF et de 
la  référente de solliciter le JE pour qu’il lui confie l’enfant qu’elle accueille depuis plusieurs années dans le cadre d’un place-
ment ASE, en qualité de tiers digne de confiance, faute de quoi l’enfant serait réorienté … et hop de nouvelles économies 
puisque l’accueil de l’enfant devient soudainement bénévole ! Le chantage affectif comme nouvelle pratique éducative ?  



qui publie le témoignage de travailleurs sociaux de la protection de l’enfance. 
Il se conclut sur l’aspect positif et les bénéfices pour beaucoup d’enfants placés. 

C’est suffisamment rare pour le signaler ! 

Nos préoccupations font écho à un article tout récent du journal      



POUR NOUS CONTACTER :  

Face à la volonté de notre employeur de réduire à tout prix le coût de la protection de l’enfance, nous, assistants 
familiaux, sommes en première ligne. Nous sommes les professionnels les plus exposés aux conséquences des 
décisions prises dans le confort de l’hémicycle départemental. 
 

Pour nous contraindre à appliquer ses consignes, l’administration, qui sait 
que nous sommes très isolés, se sert de toutes nos peurs :  
 Peur de la réorientation des enfants sans tenir compte de notre 
engagement à leur coté et en bafouant l’attachement particulier qui lie un 
ass-fam et l’enfant accueilli 
 Peur de ne plus se voir confier d’enfant, alors que notre rémunéra-
tion et moyen d’existence dépendent totalement du travail qui nous est 
confié ou pas. 
 Peur des intrusions totalement abusives dans notre vie privée, soit 
disant au nom de l’intérêt de l’enfant. 
 

Notre métier s’exerçait déjà dans des conditions difficiles, mais les nouvelles orientations de JR LECERF et de sa 
vice-présidente chargée de l’enfance et de la famille vont encore les dégrader. 
 
Nous, ass-fam du syndicat SUD, pensons qu’il est possible de s’opposer au diktat de l’exécutif et de l’administra-
tion quand il est contraire à l’intérêt de l’enfant que nous connaissons ou quand il remet en cause nos             
conditions de travail et nos qualifications professionnelles. 
Mais pour être en capacité de faire entendre notre voix, nous n’avons pas le choix, nous devons nous      
regrouper et nous organiser. 

Attention !  
Nous attirons dès  
maintenant l’attention 
sur la vigilance particu-
lière à avoir concernant 
l’accueil bénévole 
(accueil de proximité ou tiers 
digne de confiance). 

Nous devons le refuser 
et ne pas céder au 
chantage que nous  
subissons ! 

 

 SUD met déjà en place sur les secteurs de Douai et Valenciennes des 
« cafés-discutes » … petits temps d’échange tous les 2 mois environ où 
nous partageons nos préoccupations, nos questions, nous nous              
informons et nous réfléchissons à la manière d’améliorer nos conditions 
de travail. 

Vous pouvez très facilement, nous rejoindre ! 
Contactez-nous au 07 83 61 36 62 

 
 

Les expérience des uns et des autres nous démontrent que nous vivons 
des situations similaires et que pour améliorer la situation de chacun 

d’entre nous c’est ensemble que nous pouvons le faire ! 
Si vous souhaitez organiser avec nous ce type de rencontre sur les autres 

secteurs du Département, contactez nous ! 

par mail :  assfam@suddepartementnord.org 

par téléphone : 07 83 61 36 62 (Anne) 

   06 51 23 20 50 (Christophe) 

   03 59 73 58 46 (local syndical) 

Retrouvez nos fiches techniques et publications 
dans « l’atelier des ass-fam » de notre site internet 

www.suddepartementnord.org 


